
ci.dessus,) de manière à pouvoir le représenter suivant le jugement qui in-
terviendra dans la cause.

Et il vous est de plus enjoint d'assigner le dit C. D. à comparaître de-
vant cette cour, en la maison de dans le dit township, (pa-
roisse, etc. selon le cas) de à heures
Midi, le jour de courant (ou prochain) pour
répondre à la demande du dit A. B., et pour montrer cause pourquoi la
ditesaisie ne serait pas déclarée bonne et valable, et le dit (nommez Po!jet)
n'appartiendrait pas au dit A. B., intimant au dit O. D., que s'il ne comra-
rait soit en personne, soit par procureur, jugement pourra être rendu
contre lui par défaut, et ayez, là et alors, ce warrant avec vos procédéa
sur icelui.

Donué sous mon seing et le sceau de la dite cour, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur,.18 .

e. F.I
L S.) L'un des commissaires de la dite cour.

CEDULE D'HONORAIRES

qui pourront être pris et reçus en vertu du présent acte

PAR LE GREFFIER.
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